
             

NOVEMBRE  2015

Séance du conseil municipal du 24 novembre 2015
                              
1.            Avis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunal (SDCI)

A la demande du Préfet, le conseil Municipal devait émettre un avis sur le projet de schéma départemental
de coopération intercommunal avant le 2 octobre 2015.

Après avoir été discutés en commission plénière, les avis suivants ont été émis :

1.1   L’avis sur le projet de SDCI pour la commune     d’Uzein :

La  proposition  du  Préfet  prévoit   l’extension  du  périmètre  de  la  Communauté  d’Agglomération  Pau-
Pyrénées sur la frange ouest, c’est-dire les Communes de la Communauté de Communes  du Miey-de-
Béarn moins les Communes de Momas et Caubios-Loos, 
 Considérant que :  - la commune d’Uzein est membre de la Communauté de Communes du Miey de
Béarn et que cet EPCI qui compte moins de 15 000 habitants et ne peut être retenu dans sa configuration
actuelle, -  notre  commune  dispose  de  compétences  intercommunales  plus  proches  de
l’intercommunalité des Luys en Béarn que de la communauté d’agglomération Pau-Pyrénées,

- nos  bassins de vies économique, sociale, culturelle, sportive, sont en grande part
tournés vers les  communes situées à l'Est  d'Uzein,  à savoir  Sauvagnon et  Serres-Castet,  Caubios et
Momas, -  nos  problématiques,  nos  caractéristiques  communales,  notre  fiscalité,  sont
identiques aux communes de l'intercommunalité des Luys en Béarn,

- nous appartenons aux deux syndicats intercommunaux - Syndicat Intercommunal
Adduction d’Eau Potable Luy Gabas Lees et Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Luy de Béarn-
avec les communes de l’intercommunalité des Luys en Béarn. Notre adhésion à cette intercommunalité
permettrait la disparition d’un des 2 syndicats, qui est un des objectifs de la réforme,

- la cohérence territoriale à l’échelle des villages lie notre commune à Momas et
Caubios-Loos, communes qui rejoindront l’intercommunalité des Luys,

- qu’il  n’y a pas de cohérence territoriale à plus grande échelle dans le projet de
schéma, concernant un périmètre cohérent de l’agglomération paloise,
le conseil municipal décide d’émettre un avis défavorable sur le projet de schéma départemental de
coopération intercommunal.       Décision adoptée à l'unanimité.

1.2   L’avis sur le projet de SDCI pour le SIAEP Luy Gabas Lee

Ce projet  prévoit     : -  La transformation du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau Potable Luy
Gabas Lées en Syndicat Mixte Fermé 
- Le transfert de la compétence eau des communes aux futures EPCI à fiscalité propre à compter du 1er

janvier 2020
Le Conseil Municipal  approuve l’ensemble des propositions de la délibération du 06 octobre 2015 du
SIAEP Luy Gabas Lées portant avis sur le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunal
présenté le 29/09/2015 par Monsieur le Préfet des Pyrénées -Atlantiques. Décision adoptée à l'unanimité.

1.3   L’avis sur le projet de SDCI pour le SIA Luy de Béarn

La commune d’UZEIN est adhérente au SIA du Luy de Béarn et doit à ce titre émettre un avis sur le projet
de SDCI.
Le Conseil municipal, n’approuve pas le projet de schéma départemental de coopération intercommunal
proposé pour notre territoire qui prévoit la suppression du Syndicat Intercommunal d’Assainissement du
Luy de Béarn,
avec transfert de la compétence assainissement sur le territoire de la future Communauté d’Agglomération
Pau Pyrénées élargie, suivant les propositions de la délibération du comité syndical du 05 novembre 2015
du Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Luy de Béarn.  Décision adoptée à l'unanimité.

Votre Mairie est ouverte :  
de 9h à 12h les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi ; 
de 13h30 à 18h les mardi et vendredi
Le maire reçoit  sur rendez –vous :
Tél.  05 59 33 19 84 
courriel: mairie.uzein@wanadoo.fr    
Site internet : uzein.fr

mailto:mairie.uzein@wanadoo.fr


2.   Réhabilitation Maison «      Lousplaas     »     : approbation du prix estimatif des travaux et demande de
subvention au Département

Le projet de réhabilitation de la Maison Lousplaas a été présenté pour un financement dans le cadre du
contrat de territoire du Miey de Béarn. Le pôle habitat a retenu ce projet pour un financement du Conseil
Départemental. 
Ce projet consiste  à réaliser un logement social type T4 d’environ 110 m² accessible aux personnes à
mobilité réduite. Le projet prévoit la démolition d’une partie du bâtiment actuel pour des raisons d’insalubrité
(présence d’amiante sur la partie est, présente d’humidité en façade sud) constatée par les architectes
concepteurs. Le bâtiment central conçu sur deux niveaux sera conservé.
Le Conseil Municipal, 
DECIDE de procéder aux travaux de réhabilitation de la Maison « Lousplaas »  dont le devis estimatif des
travaux s’élève à la somme de 199 972.51 €.
SOLLICITE la subvention du Conseil départemental, à défaut, la Commune s’engage à financer sur fonds
propres. Décision adoptée à l'unanimité.

3.   Attribution de subventions 2015

Après  examen  des  demandes  et  sur  proposition  de  la  commission  –Action  sociale,  vie  associative
culturelle et sportive-, le conseil municipal, décide  d’attribuer les subventions suivantes :

Associations extérieures     : 
Montant en

€
A.D.M.R. du Canton de Lescar 850

Secours Populaire Français 50

Amicale des Donneurs de Sang de Lescar 100

S.O.S. AMITIÉ Pau 50

Association des Paralysés de France 50

La Prévention Routière 50

Coup d’pouce- Lescar 205

La croix Rouge  Française 50

Association des Jeunes Sapeurs-Pompiers de Pau 50

Pau Béarn Handisport 50

Association Eau Vive 150

AFSEP (Sclérose en plaque) 50

Secours Catholique (Réseau Caritas) 50

France Alzheimer (64) 100
VMEH (Visite des malades en Etablissements  
hospitaliers)

100

Propositions adoptées à l’unanimité

Associations Communales et Intercommunales
Montant en €

Foyer Rural d’Uzein 700

Club de l’Age d’Or 450

Los Gravassers 400

Association des Parents d’élèves (exceptionnel) 1 000

E.S. Ayguelongue 2 500

Lescar Pyrénées Volley-Ball 3 000

ACCA D’UZEIN 400

Propositions  adoptées  à  l’unanimité  à  l’exception  de  la  subvention  attribuée  à  l’Association  Lescar
Pyrénées-Volley-Ball qui a été votée à la majorité.



4.   Autorisation annuelle d’exploiter     : indexation suivant l’indice national des fermages

Monsieur le Maire informe les élus de l’évolution de l’indice des fermages pour l’année 2015 soit +1.61%.
Le Conseil municipal, décide d’appliquer cette augmentation au loyer dû par la SCEA ANDREU pour la
parcelle ZH N° 51 d’une contenance de 63a 68ca, soit un montant révisé à 1,62 €.
Décision adoptée à l'unanimité.

5.   Bail conventionné appartement n° 2 «     La Grange     »     : décision d’attribution

Monsieur le Maire présente la candidature de Mme Valérie MARI, qui remplit les conditions de ressources à
retenir  pour  l’attribution  d’un  logement  social,  domiciliée  actuellement  à  Oloron  et  qui  souhaite  se
rapprocher de son travail à Uzein.
Le Conseil Municipal, 
DÉCIDE la location pour une durée de trois ans à compter du 01/12/2015, de l'appartement n° 2
(Droite) situé Résidence « La Grange » 3 ter, rue de la Mairie à UZEIN (64), à Mme Valérie MARI 
FIXE le montant mensuel du loyer à  294.96 €.                              Décision adoptée à l'unanimité.

6.   Taxe d’aménagement     : exonérations des abris de jardin 

La taxe d’aménagement au taux de 3 % votée en novembre 2014 s’applique lors du dépôt d’un permis de
construire ou d’une déclaration préalable de travaux y compris pour des abris de jardins. 
Or, il s’avère que le montant de cette taxe, lorsqu’elle est appliquée aux abris de jardins,  est très important
au regard des travaux concernés. La circulaire préfectorale du 14/10/2014 prévoit l’exonération facultative
des abris de jardin soumis à déclaration préalable.
Le conseil  municipal,  décide l’exonération totale de la taxe d’aménagement des abris de jardins d’une
surface inférieure à 20 m² soumis à déclaration préalable.           Décision adoptée à l'unanimité.

7.    Electrification  rurale  –  Programme «     Génie  Civil  France  Télécom 205     »  lié  à  l’alimentation
souterraine BT du M. URRUTY

Suite à l’accord de principe donné lors du conseil municipal du 27/10/2015, le conseil municipal approuve le
nouveau projet et  le  plan de financement.  La participation de la  commune aux travaux à financer sur
EMPRUNT par le Syndicat s’élève à 3 667.88 €                           Décision adoptée à l'unanimité.

Informations Diverses
                                                                                                  

1 Recensement de population

Le recensement de population obligatoire aura lieu du 21 janvier 2016 au 20 février 2016. Un agent
recenseur  passera  dans  chaque  foyer  déposer  les  formulaires  de  recensement.  Nouveauté  pour  ce
recensement 2016, le recensement en ligne c’est possible et encore plus simple. Les explications seront
données par les agents recenseurs.
LE RECENSEMENT C’EST UTILE, C’EST SÛR, C’EST SIMPLE     www.le-recensement-et-moi.fr

2 Bibliothèque   

Nous vous informons que la bibliothèque sera fermée du 21 décembre 2015 au 04 janvier 2016.
Tous  les  livres  empruntés  jusqu'au  20/11/2015  devront  être  ramenés  au  plus  tard  le  18  décembre.
La bibliothèque sera à nouveau ouverte à compter du mardi 05 janvier 2016 aux jours et heures habituels.
Par ailleurs, l'ouverture du samedi matin 2 janvier est reportée au samedi 09 janvier de 09h30 à 12h30.
Merci et bonnes fêtes à tous. 

3 Modification des horaires d'ouverture de la Mairie 

         Durant les Vacances de Noël, du 21 décembre au 31 décembre inclus, le secrétariat de Mairie sera
ouvert uniquement, le matin, soit le lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h.

4 Elections Régionales     : Les 6 et 13 décembre 2015 auront lieu les élections régionales. Le bureau
de vote sera ouvert de 8h à 18h.

5 Info Miey     : appel à participation au projet «     2 poules dans mon jardin     »     :  voir en annexe le
projet et les modalités pour la participation 

6 Invitation à la cérémonie des voeux du maire 

Les responsables d'associations et tous les habitants du village sont invités à la cérémonie des
vœux de Monsieur le Maire à la salle polyvalente le samedi 9 janvier 2016 à 18h .



Le conseil municipal vous souhaite de passer d'agréables fêtes de fin d'année.

D'autres infos et reportages photos (cérémonie du 11 novembre, repas des aînés, ...) vous attendent sur le site de notre village.

Informations des associations

1 Club de l'Age d'or / ASEPT     : La mémoire, elle s'entretient     !

           Régulièrement vous vous dites « où ai-je encore mis mes clés ? Mes lunettes ? », « Dans quelle
allée ai-je garé ma voiture ? », ou « comment s’appelle cette personne ? ».
Pour préserver ses capacités cérébrales et faire face aux petits trous de mémoire de la vie quotidienne, un
atelier mémoire va être mis en place à Uzein en janvier 2016 (le jeudi de 10h à 12h). 
A chaque exercice une stratégie de mémorisation, un exemple d’utilisation dans la vie courante.
Les Ateliers Mémoire permettent d’acquérir des stratégies d'attention et de concentration pour organiser,
enregistrer et restituer des informations, dédramatiser des situations de faiblesse de mémoire et gagner
confiance en soi. 
Petit groupe de 10 à 12 personnes. (minimum recommandé pour la mise en place )
Durée de l'atelier :  10 séances hebdomadaires  le jeudi de 10h à 12h ,
à la salle des associations , prix : 20 € par personne pour les 10 semaines ,
Pour plus de renseignements et inscriptions : appelez Armand Joanchicoy au 05 59 33 24 79
Atelier Mémoire assuré par Sandie Roussanne Pinna

2 F.R.U     : Téléthon à Uzein

Cette année encore, l’équipe des bénévoles, autour
de Jean Dapp, a concocté un programme varié, distribué
dans les boîtes aux lettres (sur le site), qui va rassembler
toute  la  population  d’Uzein  et  va  satisfaire  tous  les  publics.  Retrouvons-nous  tous  pour  soutenir  la
recherche. L’intégralité des bénéfices engendrés lors des activités proposées sera reversée à l’AFM. 

3 Association des parents d'élèves   :Vous trouverez en annexe le programme du spectacle de 
magie du dimanche 13 décembre 2015.

4 L'association Petit Prince 

L'accueil de loisirs ouvre ses portes du 21 au 24  décembre.
Viens passer quelques jours avec nous !
Les activités seront choisies en fonction de tes envies.
CONTACT :   
ALSH Le Petit Princ   Place de la Musique   64 230 UZEIN
Tel : 05 59 33 54 32   clsh.uzein@orange.fr
Rendez-vous sur notre site pour les informations et
http://clshuzein.jimdo.com . Suivez-nous sur
Nous vous souhaitons de passer de Bonnes Fêtes de fin d'année



5 Lescar Promotion Volley Ball

             L’équipe 1 Féminine en déplacement chez nos voisines de GER , après avoir mené nettement 2/0 n’ a pas 
su concrétiser au 3éme set et a laissé Ger revenir dans le match et leur laisser ainsi la victoire. Le dimanche suivant, 
quasiment au complet, a déroulé son jeu et n’a laissé aucune chance à ses rivales du jour MURET, pourtant mieux 
classées, en leur infligeant un 3/0. Ce dimanche en déplacement chez la 2ème BALMA , Lescar partie incomplète à 7 
joueuses n’a pas inquiété son adversaire et est rentrée bredouille 3/0. Prochaine rencontre dimanche à Lescar 
opposée à Grenade. Un match test, entre 2 équipes classées au même niveau, qu’il ne faudrait pas rater mais 
gageons que nos joueuses sauront sortir leur épingle du jeu.
L’équipe 2 après son faux pas à Dax a terminé la 1ère phase classée 2ème avec 3 victoires 3/0 face à Mont de 
Marsan , UB et Bournos. Place maintenant aux Plays OFFS
L’équipe 1 masculine a perdu ses 2 dernières rencontres face à Bon Encontre 3/2(ils n’étaient pourtant pas loin 
de l’emporter3/1) et à Villeneuve sur Lot 3/1. Vivement que les blessés reviennent. Prochaine rencontre chez nos 
voisins de Lons samedi, il va falloir jouer juste pour espérer renouer l’exploit du match aller.
Les M15 masculins : après s’être qualifiés pour le 3ème tour de coupe de France qu’ils disputeront le 13 / 12 à Sète
contre eux et Marseille, ils poursuivent le championnat Régional .Ils étaient à Villeneuve sur Lot le 22 déplacement 
soldé par une victoire 2/1 face à St Jean d’Illac et une défaite 2/0 face aux M17 de Villeneuve et ce dimanche à 
domicile face à des M17, ont perdu contre Mérignac 2/0 et gagné 2/0 face à Dax : une bonne préparation pour la 
Coupe
Les M17 avec Jurançon n’en finissent pas de gagner toutes leurs rencontres 2/0 . De bonne augure pour la 
Coupe de France.
Les M13 M 1 jouant également  en catégorie supérieure sortent vainqueurs. Là aussi une bonne préparation pour 
le prochain tour de Coupe de France
Les M13 M 2 suivent l’exemple de la une et sont allés gagner leurs 2 rencontres ce dimanche à Navailles 
 L’école de volley poursuit sa formation et une quinzaine de nos pitchouns se sont jaugés, sur divers plateaux, à 
leur homologues de Bournos, UB, Mesplède ou autres
Les loisirs Après une 1ère sortie difficile à Bidos face à une équipe digne d’un tout autre niveau ont gagné  leur 3 
autre matchs
Programme des rencontres à venir : 4/12 : LPVB 2 masculin recoit Orthe à Lescar à 21h
6/12   LPVB M13 M Coupe de France avec Orthe et St Médard en Jalles à Lescar à 13 h
LPVB/Jurançon M17M Coupe de France avec Villeneuve/lot et Talence à Uzein à 12H
LPVB/Jurançon M17F Coupe de France avec Fleurs de Pau & Mérignac à Pau à 11 h
LPVB 1 Féminine N3 reçoit Grenade à Lescar à 17 H
18/12 LPVB 2 masculin reçoit Mesplède à Lescar à 21 H  LPVB Loisirs  reçoit  Artigueloutan à Uzein à 21 h
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